
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
  

 
  

  
 
 
 

BEAUGENCY Rapport annuel du délégataire 2015 
(conforme au décret 2005-236 du 14 mars 2005) 





 

BEAUGENCY ï 2015 3/122 

Sommaire 
 

1 Synthèse de l'année ............................................. 5 

1.1 L'essentiel de l'année ................................................................................ 7 
1.2 Les chiffres clés ......................................................................................... 8 
1.3 Les indicateurs de performance ................................................................ 9 

1.3.1 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 ............................................................... 10 
1.4 Les évolutions réglementaires ................................................................ 12 
1.5 Les perspectives ..................................................................................... 13 

2 Présentation du service ..................................... 15 

2.1 Le contrat ................................................................................................ 17 
2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat ............................................... 18 

2.2.1 La gestion de crise................................................................................................ 18 
2.2.2 La relation clientèle ............................................................................................... 19 

2.3 L'inventaire du patrimoine ....................................................................... 20 
2.3.1 Le système d'assainissement ............................................................................... 21 
2.3.2 Les biens de retour ............................................................................................... 22 

3 Qualité du service ............................................... 25 

3.1 Le bilan d'exploitation du système de collecte ........................................ 26 
3.1.1 La pluviométrie ..................................................................................................... 26 
3.1.2 L'exploitation des réseaux de collecte ................................................................... 26 
3.1.3 L'exploitation des postes de relèvement ............................................................... 31 
3.1.4 La conformité du système de collecte ................................................................... 32 

3.2 Le bilan clientèle ...................................................................................... 33 
3.2.1 ODYSSEE : notre nouveau système d'information Clientèle ................................. 33 
3.2.2 Le nombre de clients assainissement collectif ....................................................... 34 
3.2.3 Les volumes assujettis à l'assainissement ............................................................ 34 
3.2.4 La relation clients .................................................................................................. 35 
3.2.5 La mesure de la satisfaction client ........................................................................ 38 
3.2.6 Le prix du service de l'assainissement .................................................................. 41 

4 Comptes de la délégation et patrimoine ........... 43 

4.1 Le CARE.................................................................................................. 45 
4.1.1 Le CARE .............................................................................................................. 46 
4.1.2 Le détail des produits ............................................................................................ 47 
4.1.3 La présentation des méthodes d'élaboration ......................................................... 48 

4.2 Les reversements .................................................................................... 56 
4.2.1 Les reversements à la collectivité ......................................................................... 56 

5 Votre délégataire ................................................ 57 

5.1 Notre organisation ................................................................................... 60 
5.1.1 L'entreprise régionale ........................................................................................... 60 
5.1.2 L'appartenance à un groupe d'envergure mondiale ............................................... 62 

5.2 La relation clientèle ................................................................................. 63 
5.2.1 Moderniser et dynamiser notre relation clients ...................................................... 63 
5.2.2 La gestion des courriers........................................................................................ 63 
5.2.3 Le site internet et l'information client ..................................................................... 63 
5.2.4 L'entité de gestion client ....................................................................................... 65 

5.3 Notre système de management .............................................................. 66 
5.4 Notre démarche développement durable ................................................ 70 

5.4.1 Agir en faveur de la biodiversité ............................................................................ 72 



 

BEAUGENCY ï 2015 4/122 

5.5 Nos offres innovantes .............................................................................. 73 
5.5.1 Notre organisation VISIO ...................................................................................... 73 
5.5.2 Nos nouveaux produits d'exploitation .................................................................... 76 

5.6 Nos actions de communication ............................................................... 77 
5.6.1 Les actions de communications pour votre Entreprise Régionale.......................... 77 
5.6.2 Les actions de communications pour SUEZ Eau France ....................................... 80 

6 Glossaire ............................................................. 81 

7 Annexes .............................................................. 93 

7.1 Annexe 1 : Synthèse réglementaire ........................................................ 95 
7.2 Annexe 2 : La sécurité pour les postes de relèvements ....................... 114 
7.3 Annexe 3 : La sécurité pour les stations d'épuration ............................ 116 

 



2 | Synth¯se de lôann®e 

 

BEAUGENCY ï 2015 5/122 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 Synthèse de l'année 





1 | Synth¯se de lôann®e 

BEAUGENCY ï 2015 7/122 

1.1 L'essentiel de l'année 

 

 

 
V Renouvellement du poste Croque Motte avec une télégestion en septembre 2015. 
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1.2 Les chiffres clés 

 

 

10  désobstructions de réseau et branchement 

13,3 km de réseau eaux usées 

 

 

 

 

30,8 km de réseau unitaire 

2 883  clients assainissement collectif 
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1.3 Les indicateurs de performance 

Les données et indicateurs relatifs aux caractéristiques et à la performance du service qui sont 
présentés ci-dessous et dont la production relève de la responsabilité du délégataire dans le cadre du 
présent contrat vous permettront de faire figurer dans votre rapport annuel sur le prix et la qualité du 
service (RPQS) les indicateurs descriptifs du service et les indicateurs de performance demandés par 
le décret du 2 mai 2007. 
 
Certaines donn®es et indicateurs sont pr®sent®s dans dôautres parties de ce rapport, et notamment : 

¶ Les caractéristiques techniques du service :  

- La date dô®ch®ance du contrat de D®l®gation de Service Public est r®pertori®e dans la partie 
" Présentation du service \ Le contrat" 

- Lôestimation du nombre dôhabitants desservis par un r®seau de collecte des eaux usées, 
unitaire ou s®paratif (1), le nombre dôabonnements, lô®valuation du nombre dôhabitants 
desservis par le service public dôassainissement non collectif sont pr®sent®s dans la partie 
"La qualité du service \ Le bilan clientèle \ Les statistiques clients" 

- Les linéaires de réseau de collecte des eaux usées de type unitaire (1) et séparatif (1) sont 
détaillés dans la partie "La présentation du service \ Lôinventaire du patrimoine \ Les 
réseaux" 

- Le nombre dôautorisations de d®versements dôeffluents dô®tablissements industriels au 
réseau de collecte des eaux usées (1) est répertorié dans la partie "La qualité du service \ 
Le bilan d'exploitation du système de collecte \ La conformité du système de collecte" 

- La quantité de boues issues des ouvrages dô®puration est pr®sent®e dans la partie "La 
qualité du service \ Le bilan d'exploitation du système de traitement \ Lôexploitation des 
ouvrages de traitement" 

¶ La tarification du service de lôassainissement et les recettes du service : 

- La facture détaillée et le prix TTC pour une consommation de référence de 120 m3 sont 
répertoriés dans la partie "La qualité du service \ Le bilan clientèle \ Le prix du service de 
lôassainissement" 

- Les recettes du service sont présentées dans la 
partie "Les comptes de la délégation et le 
patrimoine \ Le CARE" 

¶ Les indicateurs de performance :  

- Le taux de desserte par des réseaux de collecte 
des eaux usées (1) figure dans la partie "La 
qualité du service \ Le bilan clientèle \ Les 
statistiques clients" 

- Le taux de débordement des effluents dans les 
locaux des usagers, le nombre de points du 
réseau de collecte nécessitant des interventions 
fr®quentes de curage et lôindice de connaissance 
des rejets au milieu naturel par les réseaux de 
collecte des eaux usées (1) sont présentés dans 
la partie "La qualité du service \ Le bilan 
d'exploitation du système de collecte \ La 
conformité du système de collecte" 

- Le taux de r®clamation, lôexistence dôun dispositif 
de mémorisation des réclamations écrites reçues 
ainsi que les taux dôimpay®s sur les factures 
dôeau de lôann®e pr®c®dente sont pr®sent®s dans 
la partie "La qualité du service \ Le bilan 
clientèle" 

- Lôindice de mise en îuvre de lôassainissement 
non collectif et le taux de conformité des 
dispositifs associés sont répertoriés dans la 
partie "La qualité du service \ Lôassainissement 
non collectif" 

Focus sur le SISPEA 
 
Le SISPEA, système d'information unique 
et visant au recueil, à la conservation et à la 
diffusion des données sur les services 
publics de distribution d'eau et 
d'assainissement, a été créé par la loi sur 
lôEau et rendu obligatoire par la loi NOTRe. 
 
Chaque collectivité doit y saisir et y publier 
les données et indicateurs normés des 
services dont elle a la charge, une fois le 
RPQS présenté à son assemblée 
délibérante. 
 
Nous avons construit, en collaboration avec 
lôONEMA, entité gérant le SISPEA un 
échange automatisé de ces données 
permettant de les alimenter par celles que 
nous fournissons dans le présent RAD. 
Cela permet ainsi de vous affranchir en 
grande partie de cette saisie. Il nous 
apparait ®galement important dô°tre 
proactifs dans cette démarche de 
transparence. Ces données ne seront que « 
préalimentées », il vous appartiendra de les 
publier en les validant sur le portail dédié. 
 
Sauf avis contraire de votre part et sous 
réserve de pouvoir faire correspondre notre 
référentiel Contrats avec le référentiel des 
services SISPEA (relation 1-1 exigée), nous 
proc®derons ¨ lôenvoi automatis® des 
données en septembre. 
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¶ Les actions de solidarité et de coopération, et 
notamment le nombre et le montant des abandons de 
créances ou des versements à un fond de solidarité sur 
lôeau, sont pr®sent®s dans la partie "La qualit® du 
service \ Le bilan clientèle" 

Pour chaque donnée et indicateur nous avons indiqué le degré de fiabilité (A pour "très fiable", B pour 
"fiable" et C pour "peu fiable") calculé selon la méthodologie préconisée dans la circulaire ministérielle 
n°12/DE du 28 avril 2008. 
 
La définition et le mode de calcul de chaque donnée et indicateur de performance peuvent être 
consultés sur le site http://www.services.eaufrance.fr/observatoire 
 
Le détail du calcul de certains indicateurs est reporté en annexe. 
 
 
 

1.3.1 Les indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Pour mémoire, les données produites par la collectivité sont : 

 
-  le nombre dôautorisations de d®versement dôeffluents dô®tablissements industriels au r®seau de collecte des eaux 

usées 

-  lôestimation du nombre dôhabitants desservis par un r®seau de collecte des eaux usées, unitaires ou séparatif 
-  le taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 

 
Pour mémoire, les donn®es produites par la Police de lôeau sont : 

 
-  la conformité de la collecte des effluents 
-  la conformité de la performance des ouvrages   
-  la conformit® des ®quipements dô®puration 

 
 

 

Indicateurs du décret du 2 mai 2007 

Thème Indicateur 2015 Unité 
Degré de 
fiabilité 

Caractéristique 
technique Nombre d'abonnements 2 883 Nombre A 

Caractéristique 
technique 

Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de type unitaire 
(1) 30,84 km A 

Caractéristique 
technique 

Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de type séparatif 
(1) 

13,31 km A 

Indicateur de 
performance 

P202.2B - Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées 28 

Valeur de 
0 à 120 B 

 
Lôindice de connaissance et de gestion patrimoniale des r®seaux de collecte des eaux us®es est obtenu en faisant la 
somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

- Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de réseaux 
(partie A) sont acquis. 

- Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont comptabilisés que 
si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 

 
Cet indicateur est évalué sur une échelle de 0 à 120. 

 
 
 

http://www.services.eaufrance.fr/observatoire
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Détails du calcul Points

PARTIE A : Plan des réseaux ( 15 points )

0 point : absence de plan de réseau

10 points  : existence d 'un plan des réseaux de collecte et de transport des 

eaux usées mentionnant la localisation des ouvrages annexes , et s 'ils existent 

des points d 'auto surveillance du fonctionnement des réseaux 

d'assainissement

10

5 points  : définition d 'une procédure de mise à jour du plan des réseaux 5

TOTAL PARTIE A 15

PARTIE B : Inventaire des réseaux ( 30 points )

10 points  :

 * Existence d 'un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux 

avec mention du linéaire de la canalisation , de la catégorie de l 'ouvrage 

définie ainsi que la précision des informations cartographiques et , pour au 

moins la moitié du linéaire total des réseaux , les informations sur les 

matériaux et les diamètres des canalisations de collecte et de transport des 

eaux usées

 * la procédure de mise à jour du plan des réseaux et des inventaires

10

1 à 5 points supplémentaires  : informations sur les matériaux et les 

diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux
3

0 à 15 points supplémentaires : l' inventaire des réseaux mentionne pour 

chaque tronçon la date ou la période de pose des tronçons identifiés à partir 

du plan des réseaux , la moitié (50 %) du linéaire total des réseaux étant 

renseignée .

TOTAL PARTIE B 13

TOTAL PARTIE A + B 28

PARTIE C : Informations complémentaires ( 75 points )

10 points supplémentaires : le plan des réseaux comporte une information 

géographique précisant l 'altimétrie des canalisations , la moitié au moins du 

linéaire total des réseaux étant renseignée
1 à 5 points supplémentaires : lorsque les informations disponibles sur 

l'altimétrie des canalisations sont rassemblées pour la moitié du linéaire total 

des réseaux .
10 points supplémentaires : localisation et description des ouvrages 

annexes
10 points supplémentaires : existence et mise à jour au moins annuelle 

d'un inventaire des équipements 
10 points supplémentaires : le plan ou l'inventaire mentionne le nombre 

branchements pour chaque tronçon du réseau 
10 points supplémentaires : l' inventaire récapitule et localise les 

interventions et travaux réalisés sur chaque tronçon de réseaux
10 points supplémentaires : mise en îuvre d'un programme pluriannuel 

d'enquête et d 'auscultation du réseau

10 points supplémentaires : mise en îuvre d'un programme pluriannuel 

de travaux de réhabilitation et de renouvellement

TOTAL PARTIE C 0

CUMUL DES POINTS 28

FIABILITE B
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1.4 Les évolutions réglementaires 

ACTUALITE MARQUANTE 
 
Droit européen : 
 

¶ Transposition des directives européennes « Marchés publics » 2014/24/UE et 2014/25/UE du 26 
février 2014 : ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

¶ Transposition de la directive « Concessions » 2014/23/UE du 26 février 2014 : ordonnance n°2016-
65 du 29 janvier 2016 et décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatifs aux contrats de concession ; 

¶ Nouveaux seuils européens pour les contrats de la commande publique ; 

¶ Publication du Document unique de marché européen (DUME). 
 
Droit national :  
 

¶ Transfert obligatoire des compétences « eau » et « assainissement » aux intercommunalités à 
lôhorizon 2020 : loi nÁ 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

¶ Interdiction des coupures dôeau et r®duction de d®bit : décision du Conseil Constitutionnel n° 2015-
470 QPC du 29 mai 2015 relative ¨ lôapplication de la loi nÁ 2013-312 du 15 avril 2013 dite loi 
« Brottes è (interdiction des coupures dôeau) et ordonnance de r®f®r® du TI de Limoges du 6 
janvier 2016 (condamnation dôune r®duction de d®bit) ; 

¶ Suppression de la taxe pour la gestion des eaux pluviales urbaines et définition des obligations des 
collectivités au titre des eaux pluviales : loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 
2015 et décret n° 2015-1039 du 20 août 2015 relatif au service public de gestion des eaux 
pluviales urbaines ; 

¶ Suppression des régies de recettes dans le cadre des contrats portant sur la gestion des services 
de lôeau et de lôassainissement : loi nÁ 2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification 
de la vie des entreprises et décret n° 2015-1670 du 14 décembre 2015 portant disposition relatives 
aux mandats confiés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics en application 
des articles L. 1611-7 et L. 1611-7-1 du code général des collectivités territoriales; 

¶ Précision des obligations des collectivit®s au titre de la d®fense ext®rieure contre lôincendie : décret 
n° 2015-235 du 27 février 2015 relatif à la défense extérieure contre l'incendie ; 

¶ Nouvel arrêté assainissement : arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement 
collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale 
à 1,2 kg/j de DBO5. 

 
La liste détaill®e des principaux textes r®glementaires parus dans lôann®e et class®s par th®matique 
(services publics, march®s publics, eau potable, é) est jointe en annexe. 
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1.5 Les perspectives 

 
 

 
V Les parties ont convenu de se concerter pour équilibrer le contrat notamment dans les 
d®penses dô®nergie et de curage sous-traité. 

 

 
V Gestion du pluvial via un bassin Č en cours de construction ; livraison prévue courant 2016. 
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2.1 Le contrat 

Le tableau ci-dessous pr®sente les dates de prise dôeffet et dô®ch®ance du contrat et des ®ventuels avenants qui ont ®t® sign®s 
: 

 
 

Le contrat et ses avenants 

Désignation Date de prise d'effet Date d'échéance Objet 

Contrat 01/01/2013 31/12/2024 Affermage 

Avenant n°01 31/12/2014 31/12/2024 Réforme Construire sans Détruire 

 
 
  



2 | Présentation du service 

BEAUGENCY ï 2015 18/122 

2.2 Notre organisation dédiée à votre contrat 

 
 
 
 

2.2.1 La gestion de crise 

Afin de limiter les cons®quences dô®v¯nements significatifs (temp°tes, coupures dô®nergie, pollutions, é) de nature ¨ mettre en 
p®ril la continuit® de service, la sant® des salari®s ou lôenvironnement, et pour revenir le plus rapidement possible ¨ la normale, 
nous sommes structurés pour pouvoir, à tout moment, mobiliser des moyens exceptionnels au niveau local et au niveau 
national : 

¶ Unités mobiles de traitement, 
¶ Stocks dô®quipements, 
¶ Stocks dôeau potable, 
¶ Laboratoires dôanalyses 24h/24 et 7 jours/7, 
¶ Syst¯mes dôalerte permettant de pr®venir tr¯s rapidement la population par téléphone. 

 
Le syst¯me de gestion de crise sôappuie sur : 

¶ La connaissance du r¹le des diff®rents acteurs dôune crise, 
¶ Une organisation préétablie du management de la crise, 
¶ Un ensemble de documents ou de données techniques spécifiques, 
¶ Une formation des acteurs principaux, 

¶ Une détection et une alerte rapides. 

 
En outre, lôensemble du personnel dôastreinte et dôintervention fait lôobjet de formations ou de mises ¨ niveau r®guli¯res afin de 
maîtriser aussi rapidement que possible les situations dôurgence, ne relevant pas n®cessairement de la crise majeure, qui 
peuvent se pr®senter. Enfin, les incidents ou accidents r®els sont exploit®s en termes de retour dôexp®rience et de validation 
des consignes mises en place dans ce cas. 

 

  



2 | Présentation du service 

BEAUGENCY ï 2015 19/122 

2.2.2 La relation clientèle 

 
 

¶ L'ACCUEIL TELEPHONIQUE DES CLIENTS 

Le Centre de Relation Clientèle est joignable du lundi au vendredi, sans interruption de 8 heures à 
19 heures, et le samedi matin de 8 heures à 13 heures aux numéros suivants : 
 

 
 
 

 
 
 
 

¶ L'ACCUEIL PHYSIQUE DES CLIENTS 

 

 
 
 
 
 

¶ LE SERVICE D'URGENCE 24H/24 

En dehors des heures dôouverture de lôaccueil physique des clients ou des plages ouvr®es de lôaccueil t®l®phonique ci-dessus, 
notre service dôurgence assure lôaccueil t®l®phonique des clients et coordonne les interventions urgentes telles que : 

¶ Réparations de casses de canalisations, 
¶ D®pannages dôinstallations, 
¶ Débouchage de branchements dôassainissement. 

 
Pour cela, un effectif compos® dôagents et dôencadrants sont mobilisables quotidiennement en dehors des heures ouvrées. 
Leurs comp®tences sont diversifi®es et ils disposent de mat®riels, dô®quipements, de v®hicules et de moyens de communication 
adaptés à la gestion des astreintes. 

  

 
26, Rue de la Chaude Tuile ï 45000 ORLEANS  du lundi au vendredi de 08h30 à 12h et de 

13h30 à 16h30 
 

 
 

Pour toute demande ou réclamation :  (appel non surtaxé) 
 
 

Pour toutes les urgences techniques :  (appel non surtaxé) 
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2.3 L'inventaire du patrimoine 

Cette partie pr®sente lôinventaire des biens du service, et notamment les installations utilis®es dans le cadre de lôex®cution du 
présent contrat.  

 
Elle d®taille lôensemble des composantes du r®seau de collecte, et notamment les canalisations, les branchements et 
accessoires de réseau. Les variations du patrimoine exploité sont explicitées.  

 
Le pr®sent chapitre r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du Délégataire :  

¶ Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du service délégué,  
¶ Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat. 

 
Lôinventaire simplifi® des biens du service est repris ci-après, en pr®cisant les biens de retour et biens de reprise. Lôinventaire 
détaillé correspondant est à la disposition de la Collectivité. 
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2.3.1 Le système d'assainissement 
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Dans un syst¯me dôassainissement, on distingue les r®seaux de type unitaire et les r®seaux de types 
séparatifs : 

¶ un réseau qualifié de « unitaire » est conçu pour véhiculer à la fois les eaux usées (EU) et les eaux 
pluviales (EP). Par temps de pluie, le débit dans les collecteurs augmente fortement, gonflé par la 
venue dôeau de ruissellement. 

¶ Dans le cas dôun réseau de type séparatif, les eaux us®es sont raccord®es ¨ un collecteur dôeaux 
us®es. Les eaux pluviales sont ®vacu®es dans un collecteur dôeaux pluviales. Il y a donc deux 
r®seaux distincts qui ne doivent pas avoir dôinterconnexion. Chaque habitation est munie de deux 
branchements de raccordement distincts. 

 
 
Les réseaux de transport (ou de transfert) sont des réseaux constitués de canalisations généralement 
de diamètres supérieurs à ceux des réseaux de collecte, qui peuvent être en charge ou à écoulement 
libre. Les r®seaux de transport ont pour objectif lôacheminement de lôeffluent collect® par le r®seau de 
collecte jusquô¨ un r®seau en aval ou ¨ la station de traitement des eaux us®es. 
 
 
 

2.3.2 Les biens de retour 

Les biens de retour sont ceux dont le contrat pr®voit quôils feront obligatoirement et automatiquement retour ¨ la collectivit® au 
terme de lôaffermage, en principe de mani¯re gratuite. Ils se caract®risent par le fait quôils sont n®cessaires ¨ lôexploitation du 
service. Ils sont consid®r®s comme ®tant la propri®t® de la collectivit® d¯s lôorigine, m°me sôils ont ®t® financ®s ou r®alis®s par 
lôexploitant. 

 

 

¶ LES RESEAUX PAR TYPE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par type (séparatif ou unitaire) exploité dans le cadre du présent contrat. 
Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 d®cembre de lôann®e dôexercice hors branchements : 

 

 

Répartition du linéaire de canalisation par type et par commune (ml) 

Commune Désignation 2014 2015 N/N-1 (%) 

BEAUGENCY Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales hors refoulement (ml) 13 518,2 13 676,3 1,2% 

BEAUGENCY Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées hors refoulement (ml) 13 164,3 13 306,5 1,1% 

BEAUGENCY Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 30 409,5 30 440,3 0,1% 

BEAUGENCY Linéaire refoulement (ml) 1 970,9 1 969,8 - 0,1% 

TAVERS Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales hors refoulement (ml) 10,7 10,7 0,0% 

TAVERS Linéaire de réseau unitaire hors refoulement (ml) 397,8 397,8 0,0% 

Linéaire total 
(ml)  59 471,3 59 801,3 0,6% 

 
 
 
  



2 | Présentation du service 

BEAUGENCY ï 2015 23/122 

¶ LES RESEAUX PAR MATERIAU ET NATURE 

Le tableau suivant détaille le linéaire de canalisation par gamme de diamètre et par type de matériau exploité dans le cadre du 
présent contrat. Le linéaire de réseau présenté est celui exploité au 31 d®cembre de lôann®e dôexercice hors branchements : 

 
 

Répartition du linéaire de canalisation par nature et matériau (ml) 

Réseau Ecoulement Acier 
Amiante 
ciment 

Béton Ciment 
Fonte - 
Grès 

PVC 
PE 

Autres Inconnu Total 

Eaux 
pluviales Gravitaire - - 169 12 324 - 1 076 - 117 13 687 

Eaux 
pluviales Refoulement - - - - - 112 - - 112 

Eaux 
usées 

Gravitaire - - - 9 625 - 3 204 - 478 13 307 

Eaux 
usées Refoulement - - - - - 1 761 - - 1 761 

Unitaire Gravitaire - - - 30 619 - 142 - - 30 761 

Unitaire Inconnu - - - 77 - - - - 77 

Unitaire Refoulement - - - - - 98 - - 98 

Total  - - 169 52 645 - 6 392 - 595 59 801 

 
 
 

¶ LES ACCESSOIRES DE RESEAU ET LES BRANCHEMENTS 

Le tableau suivant détaille les principaux accessoires de réseau disponibles au 31 décembre de lôann®e dôexercice dans le 
cadre du présent contrat : 

 
*les regards réseau comprennent le nombre de regards visitables, non apparents et les boites de branchement. 

 

 

Inventaire des principaux accessoires du réseau par commune 

Commune Désignation 2014 2015 N/N-1 (%) 

BEAUGENCY Avaloirs 560 570 1,8% 

BEAUGENCY Branchements publics eaux usées 2 907 3 040 4,6% 

BEAUGENCY Ouvrages de prétraitement réseau 2 2 0,0% 

BEAUGENCY Regards réseau 1 651 1 674 1,4% 

TAVERS Avaloirs 2 2 0,0% 

TAVERS Regards réseau 10 10 0,0% 

VILLORCEAU Regards réseau 1 1 0,0% 

 
 
 
  



2 | Présentation du service 

BEAUGENCY ï 2015 24/122 

¶ LES POINTS DE REJET AU MILIEU NATUREL 

Les points de rejets au milieu naturel sont détaillés dans le tableau suivant. 

 
 

Inventaire des rejets au milieu naturel 

Commune Site Année de mise en service 

BEAUGENCY DO chemin des Barchelins - caves  

BEAUGENCY DO De Croque-Motte  

BEAUGENCY DO Fontaine appia  

BEAUGENCY DO Rue de Iles  

BEAUGENCY DO rue des Marais  

BEAUGENCY DO Rue du ru  

 
 

¶ LES POSTES DE RELEVEMENT 

Les postes de relèvement disponibles au cours de lôann®e dôexercice dans le cadre de lôex®cution du pr®sent contrat sont : 

 

 

Inventaire des installations de relevage 

Commune Site 
Année de mise en 

service 
Débit 

nominal 
Unité 

BEAUGENCY PR AVENUE D'ORLEANS BERTRAND FAURE 
(Forecia) 

1999 14,4 m³/h 

BEAUGENCY PR BASSE VERNON    

BEAUGENCY PR CAMPING BEAUGENCY    

BEAUGENCY PR CLOS SAINT MICHEL Eau Usée    

BEAUGENCY PR CLOS ST MICHEL Eau pluviale    

BEAUGENCY PR FONTAINE AUX CLERCS    

BEAUGENCY PR GARAMBAULT ST- JEAN    

BEAUGENCY PR LE COLOMBIER    

BEAUGENCY PR LES CHAUSSEES    

BEAUGENCY PR Rue Croque Mottes    

BEAUGENCY PR RUE DES MARAIS    
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3.1 Le bilan d'exploitation du système de 
collecte 

Cette partie détaille des aspects tels que les interventions réalisées sur nos ouvrages de collecte 
(collecteurs, d®versoirs dôorage, postes de rel¯vement, é) : curage, désobstructions, inspections 
t®l®vis®es, é Elle pr®sente ®galement le bilan des consommations électriques. 
 
 

3.1.1 La pluviométrie 

Le tableau suivant détaille lô®volution de la pluviom®trie observée en précipitations mensuelles. La pluviométrie a un impact 
important sur les volumes collectés et épurés et peut expliquer certains faits dôexploitation tels que les d®versements. 

 
Source : Météo France 

 
 

¶ LA PLUVIOMETRIE MENSUELLE 

 

 
 
 

3.1.2 L'exploitation des réseaux de collecte 

¶ LES REPONSES AUX DT ET DICT 

Construire Sans Détruire 
 
Au vu des dommages d®plor®s chaque ann®e, et ¨ la faveur du Grenelle II, lôEtat a engag® une 
réforme de la prévention des dommages aux réseaux lors de travaux.  
 
Cette r®forme concerne les collectivit®s locales en tant que ma´tres dôouvrage, exploitants de réseaux, 
coordonnateurs des travaux sur la voirie, et responsables de la police de la sécurité sur leur territoire. 
Elle concerne SUEZ Eau France en tant que ma´tre dôouvrage, exploitant, et entreprise de travaux. 
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Elle sôappuie sur deux piliers. 
 
Le premier pilier est lôinstauration dôun guichet unique. 
 
Il sôagit dôune plateforme internet http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr, qui r®f®rence lôensemble 
des exploitants de chaque commune. Son financement se fait par deux redevances à acquitter 
annuellement ¨ lôINERIS depuis le 1er janvier 2012 :  

¶ une perçue auprès des exploitants au prorata des longueurs de réseaux,  

¶ lôautre aupr¯s des prestataires de services en formalit®s de d®claration. 
 
Le deuxième pilier est la réforme de la procédure de déclaration des travaux. 
 
Le décret n°2011-1231 du 5 octobre 2011, appliqué depuis le 1er juillet 2012, instaure une 
responsabilit® renforc®e des ma´tres dôouvrage de travaux dans la pr®paration des projets pour que 
les entreprises dôex®cution disposent de la meilleure connaissance possible de la localisation des 
r®seaux avant dôentreprendre les travaux.  

¶ Il impose aux ma´tres dôouvrage et aux entreprises de travaux de d®clarer leurs projets et travaux 
dans le Guichet Unique pour obtenir les plans des exploitants, 

¶ Il fixe des obligations de comp®tences pour les ma´tres dôouvrage et les entreprises de travaux 
obligatoires au 1er janvier 2017 et encadre les techniques de travaux, 

¶ Il impose aux exploitants de communiquer au Guichet Unique, la zone dôimplantation des ouvrages 
exploités pour chaque commune concernée, 

¶ Il impose aux exploitants de transmettre au Guichet Unique, toute modification du périmètre des 
plans de zonage, 

¶ Il impose aux exploitants une amélioration de la cartographie, avec obligation aux réseaux 
sensibles au 1er janvier 2019 en unité urbaine et au 1er janvier 2026, 

¶ Il impose des réponses plus rapides et plus précises aux déclarations préalables, et une 
anticipation des situations de crise, 

¶ Il prévoit des sanctions administratives complémentaires. 
 
Ces mesures sont inscrites dans le code de lôenvironnement, et par de nombreux arr°t®s 
dôapplication. 
 

 
 
Nos Actions 
En amont du traitement des DT/DICT, SUEZ EAU FRANCE sôengage ¨ r®f®rencer sur le Guichet 
Unique les communes adhérentes au contrat. Nous tenons à jour ce référencement. Les ouvrages 
dôeau potable, dôirrigation et dôassainissement sont r®f®renc®s dans la cat®gorie r®seaux non 
sensibles, conformément au décret 2010-1600 du 20 décembre 2010. 
 
Nous transmettons au Guichet Unique les plans de zonage exigés par le décret Construire Sans 
D®truire (CSD), afin de recevoir lôexhaustivit® des DT/DICT concern®es par lôemprise des r®seaux. 
Ces plans de zonage sont réactualisés chaque semaine. 
 
Nous utilisons les informations du SIG pour répondre aux DT/DICT. Dès la réception des plans de 
recollement des nouveaux travaux (précision à 40 cm exigée par le décret CSD), le service 
SIG/Cartographie met à jour le SIG. Les modifications du réseau sont directement intégrées dans les 
plans conformes des récépissés des DT/DICT.   
 
Pour générer des plans conformes à la réglementation CSD, nous utilisons un outil cartographique 
dédié qui intègre dans les plans les informations exigées par le décret comme la localisation et la 
nature du réseau, le matériau et le diamètre des canalisations, la classe de précision de chaque 
ouvrageé 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Nous r®pondons dans les temps r®glementaires aux DT/DICT via lôoutil PROTYS qui se charge 
dôenvoyer par mail, fax ou courrier, le r®c®pissé et les plans conformes. Chaque envoi est tracé. Les 
récépissés des DT/DICT sont archivés, consultables et dématérialisés. 
 

Nombre de réponses aux DT et aux DICT 

Type de réponses Nombre au 31/12/2015 

RDICT 36 

RDT 35 

RDT-RDICT conjointe 44 

 
 
 

¶ LA SURVEILLANCE DU RESEAU 

La surveillance du r®seau sôeffectue via des inspections. On en distingue plusieurs types :  

¶ lôinspection t®l®vis®e (ITV) consiste ¨ observer in situ lôaspect int®rieur des collecteurs non 
visitables, ¨ lôaide dôune cam®ra motoris®e qui avance le long des collecteurs, 

¶ lôinspection rapide avec un vidéopériscope (IVP) permet dôeffectuer des prises de vue de lôint®rieur 
des collecteurs et des branchements ¨ partir dôun regard de visite afin dô®valuer ló®tat structurel et 
le niveau dôencrassement, 

¶ lôinspection p®destre des collecteurs visitables  
 

Répartition par communes des inspections réseau 

Commune Type d'inspection réseau 2014 2015 N/N-1 (%) 

BEAUGENCY Linéaire de réseau inspecté en inspection télévisée (ml) 2 750 574 - 79,1% 

 

Curage préventif (Ouvrages) 

 2014 2015 N/N-1 (%) 

Nombre d'avaloirs curés - 61 0,0% 

 
 
 

¶ LE CURAGE 

Le tableau suivant détaille les opérations de curage réalisées sur les canalisations et certains 
ouvrages réseau. 
 

Répartition par communes du curage préventif réseau 

Commune Intervention 2014 2015 N/N-1 (%) 

BEAUGENCY Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales curé (ml) 2 134 3 230,28 51,4% 

BEAUGENCY Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 2 114 2 197,14 3,9% 

BEAUGENCY Linéaire de réseau unitaire curé (ml) 0 3 014,78 0,0% 

Total Linéaire total de réseau curé en préventif (ml) 4 248 8 442,2 98,7% 

Total Taux de curage préventif (%) 7,4% 14,6% 97,6% 
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Répartition par communes du curage curatif 

Commune Réseaux Types 2014 2015 N/N-1 (%) 

BEAUGENCY Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales curé (ml) 0 1 707,93 0,0% 

BEAUGENCY Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) 0 1 623,59 0,0% 

BEAUGENCY Linéaire de réseau unitaire curé (ml) 0 1 664,99 0,0% 

Total Linéaire total de réseau curé en curatif (ml) 0 4 996,51 0,0% 

Total Taux de curage curatif (%) 0,0% 8,6% 0,0% 

 
 

Le curage total : préventif et curatif 

Réseaux Types 2014 2015 N/N-1 (%) 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales curé (ml) Curatif 0 1 707,93 0,0% 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Pluviales curé (ml) Préventif 2 134 3 230,28 51,4% 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) Curatif 0 1 623,59 0,0% 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) Préparatoire - 573,55 0,0% 

Linéaire de réseau séparatif Eaux Usées curé (ml) Préventif 2 114 1 623,59 - 23,2% 

Linéaire de réseau unitaire curé (ml) Curatif 0 1 664,99 0,0% 

Linéaire de réseau unitaire curé (ml) Préventif 0 3 014,78 0,0% 

Linéaire total de réseau curé en préventif (ml)  4 248 8 442,2 98,7% 

Linéaire total de réseau curé en curatif (ml)  0 4 996,51 0,0% 

 
 
 

¶ LES DESOBSTRUCTIONS 

Les opérations de désobstructions sont des opérations réalisées sur le réseau, les branchements et 
les avaloirs pour rétablir le bon écoulement des eaux usées. Les tableaux suivants détaillent ces 
opérations. 
 
 

Répartition par communes des désobstructions 

BEAUGENCY 2014 2015 N/N-1 (%) 

Désobstructions sur réseaux 3 10 233,3% 

Désobstructions sur branchements 6 0 - 100,0% 

Désobstructions sur avaloirs - 0 0,0% 

Taux d'obstructions sur réseau (nb d'obstruction réseau+ouvrage/km de réseau) 0,1 0,2 231,4% 

Taux d'obstructions sur branchements (nb d'obstructions/nb clients Asst) 0 0 0,0% 
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TAVERS 2014 2015 N/N-1 (%) 

Taux d'obstructions sur réseau (nb d'obstruction réseau+ouvrage/km de réseau) 0 0 0,0% 

Taux d'obstructions sur branchements (nb d'obstructions/nb clients Asst) 0 0 0,0% 

 
 
 

¶ LES ENQUETES DE CONFORMITE BRANCHEMENTS 

Les enquêtes de conformité des branchements sont réalisées afin de vérifier le raccordement des 
habitations aux r®seaux dôassainissement. On distingue les enqu°tes de conformit® pour vente et 
celles hors vente (dans le cadre contractuel). Les tableaux suivants pr®sentent le nombre dôenqu°tes 
réalisées. 
 

Enquêtes de Conformité Branchements 

 2015 

Nombre de contrôle raccordement pour vente - 

Nombre de contrôles raccordement hors vente - 

Nombre d'enquêtes sur branchement 3 

Total enquêtes et contrôles branchements 3 

 
 
 

¶ LES REPARATIONS 

Les réparations effectuées sur les canalisations, branchements et ouvrages sont détaillées dans le 
tableau suivant. 
 

Les réparations (canalisation, branchements, ouvrages) 

Groupe 2015 

Nombre de branchements réparés 2 

Nombre de canalisations réparées 1 

Nombre d'ouvrages réparés - 
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3.1.3 L'exploitation des postes de relèvement 

¶ LA CONSOMMATION ELECTRIQUE 

Les consommations électriques des principales installations ou sites exploités dans le cadre du 
contrat sont basés sur des KWh facturés. Cela engendre parfois des variations selon  les périodes et 
les modes de facturation (relevé ou estimation) :  
 
 

La consommation électrique facturée des postes de relèvement (kWh) 

Site 2014 2015 N/N-1 (%) 

PR AVENUE D'ORLEANS BERTRAND FAURE (Forecia) 251 716 185,3% 

PR BASSE VERNON 1 264 1 111 - 12,1% 

PR CAMPING BEAUGENCY 495 446 - 9,9% 

PR CLOS SAINT MICHEL Eau Usée 2 742 543 - 80,2% 

PR FONTAINE AUX CLERCS 58 153 163,8% 

PR GARAMBAULT ST- JEAN 2 083 965 - 53,7% 

PR LE COLOMBIER 2 246 1 845 - 17,9% 

PR LES CHAUSSEES 824 1 143 38,7% 

PR Rue Croque Mottes 501 1 251 149,7% 

PR RUE DES MARAIS 690 838 21,4% 

Total 11 154 9 011 - 19,2% 

 
 
 

¶ LES INTERVENTIONS SUR LES POSTES DE RELEVEMENT 

Le nombre dôinterventions sur les postes de rel¯vement sont d®taill®es dans le tableau suivant. 
 
Les contrôles réglementaires des équipements soumis à vérification périodique ont été effectués 
conformément à la réglementation en vigueur (modalités et fréquence). La liste des contrôles 
effectu®s au cours de lôexercice est :  
 
Rappel réglementation : 
 

«  La périodicité des vérifications est fixée à un an, le point de départ de cette périodicité étant 
la date de la vérification initiale. Toutefois, le délai entre deux vérifications peut être porté à 
deux ans par le chef dô®tablissement si le rapport pr®c®dent ne pr®sente aucune observation 
ou si, avant lô®ch®ance, le chef dô®tablissement a fait r®aliser les travaux de mise en 
conformité de nature à répondre aux observations contenues dans le rapport de vérification. 
Le chef dô®tablissement informe lôinspecteur du travail par lettre recommand®e avec accus® 
de réception, accompagnée des éléments prouvant quôil nôy a pas de non-conformité ou que 
les non-conformit®s ont ®t® lev®es. Cet envoi doit comprendre, le cas ®ch®ant, lôavis des 
membres du CHSCT ou des délégués du personnel ». 

 
 
  



3 | Qualité du service 

BEAUGENCY ï 2015 32/122 

Fonctionnement des postes de relèvement 

Libellé du poste Nombre de curages Nombre de débouchages 

PR AVENUE D'ORLEANS BERTRAND FAURE (Forecia) 3 - 

PR BASSE VERNON 3 - 

PR CAMPING BEAUGENCY 5 - 

PR CLOS SAINT MICHEL Eau Usée 6 - 

PR CLOS ST MICHEL Eau pluviale 1 - 

PR FONTAINE AUX CLERCS 2 - 

PR GARAMBAULT ST- JEAN 6 - 

PR LE COLOMBIER 3 - 

PR LES CHAUSSEES 1 - 

PR Rue Croque Mottes 3 - 

PR RUE DES MARAIS 3 - 

Total 36 - 

 
 
 

Les contrôles réglementaires 

Site Type de contrôle Libellé équipement 

PR CAMPING BEAUGENCY Contrôle réglementaire électrique Armoire générale BT 

PR CLOS SAINT MICHEL Eau Usée Contrôle réglementaire électrique Armoire générale BT 

PR Rue Croque Mottes Contrôle réglementaire électrique Armoire générale BT 

 
 

3.1.4 La conformité du système de collecte 

 

¶ L'AUTOSURVEILLANCE RESEAU 

Lôautosurveillance des r®seaux dôassainissement concerne principalement les r®seaux unitaires et mixtes de plus de 2 000 
Eq/H. Elle consiste : 

¶ A instrumenter les principaux d®versoirs dôorage de mesures des d®bits et estimer les charges rejetées 
mensuellement pour les DO en aval des bassins versants supérieurs à 10 000 Eq/H. 

¶ A estimer les périodes de déversement et des débits dans le cas des DO en aval des bassins versants supérieurs à 
2 000 Eq/H. 

 
 
 

¶ LE SUIVI DES REJETS INDUSTRIELS 

Les industriels raccordés au réseau sont soumis à une autorisation de déversement délivrée par la Collectivité qui fixe les 
limites de qualité des rejets industriels.  
Cette autorisation peut être accompagnée dôune convention, laquelle est un contrat de droit privé signé entre tous les acteurs 
(entreprise, collectivité(s) propriétaire(s) des réseaux, gestionnaire de la station d'épuration). 
Elle est le fruit d'une n®gociation et permet de pr®ciser et de d®velopper les modalit®s de mise en îuvre des dispositions de 
l'autorisation de déversement à laquelle elle est annexée.  
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3.2 Le bilan clientèle 

 

3.2.1 ODYSSEE : notre nouveau système d'information Clientèle 

 
 

Dans le cadre de sa politique dôam®lioration continue de la qualit® de sa prestation et afin de mieux 
servir ses clients, lôactivit® Eau France de SUEZ a lancé un programme ambitieux destiné à refondre 
ses outils de gestion clientèle afin de les regrouper dans un outil unique.  
 
Cette d®cision, pla­ant plus que jamais les clients au cîur de la strat®gie de notre entreprise, fut le 
point de départ d'un vaste chantier de plusieurs années mobilisant l'ensemble des services de SUEZ 
Eau France (clientèle, informatique, comptabilité, ressources humaines, formation, ...).   
 
Odyss®e est ce nouveau Syst¯me dôInformation Clients SUEZ.  
 
Par le déploiement de ce nouveau logiciel clientèle intégrant notamment toutes les normes de 
compatibilité du marché en matière de communication et d'interopérabilités, SUEZ ambitionne : 

¶ de répondre aux attentes croissantes des consommateurs et des collectivités en termes de 
services aux clients et de communication multi-canal (courrier, sms, mail, ...) ; 

¶ de disposer dôun outil performant et moderne, utilis® par toutes les fili¯res ç métier » Eau France 
de SUEZ en relation avec les clients (centre de relation clientèle, ordonnancement, 
comptabilité,...), permettant ainsi un meilleur partage de l'information et une meilleure maitrise des 
données nécessaires à la satisfaction client ; 

¶ de vous faire b®n®ficier dôun syst¯me modulaire et ®volutif capable d'int®grer les ®volutions futures 
des services publics d'eau et d'assainissement. 

 
Pendant cette phase transitoire, et malgré le soin apporté à la préparation de cette opération 
(formation des équipes, tests sur simulateurs, correction des bugs informatiques révélés par les sites-
pilotes,..), il est possible que certains clients constatent des délais de réponses par téléphone ou par 
courrier plus longs que d'habitude ou des erreurs dans la transposition de leurs dossiers clients (arrêt 
des pr®l¯vements mensuels par exemple). Nous tenons ¨ vous assurer que lôensemble des ®quipes 
est mobilisé pour limiter au maximum dô®ventuels d®sagr®ments, tel que des retards dans la 
production de facturation. 
 
En compl®ment, nous vous informons que le passage ¨ notre nouveau Syst¯me dôInformation 
Client¯le, a permis de faire ®voluer la pr®sentation de certains tableaux dôinformation et/ou 
dôindicateurs dans ce RAD. Dans le cas o½ certaines ®volutions apporteraient des modifications 
sensibles des résultats, des explications vous seront fournies. Nous nous tenons à votre disposition 
pour vous apporter toutes les informations complémentaires relatives ¨ lô®volution de notre nouveau 
Syst¯me dôInformation Client¯le. 
 
 
Suite à la modification des définitions d'extractions de données, nous attirons votre attention sur le fait 
que certains chiffres peuvent différer légèrement des années antérieures. 
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3.2.2 Le nombre de clients assainissement collectif 

Le nombre de clients assainissement collectif est détaillé dans le tableau suivant. 
 

Le nombre de clients assainissement collectif 

Désignation 2015 

Collectivités 38 

Particuliers 2 766 

Professionnels 79 

Total 2 883 

 
 
 

3.2.3 Les volumes assujettis à l'assainissement 

Le tableau suivant pr®sente lô®volution des volumes dôeau consomm®s assujettis ¨ la redevance assainissement. 

 

Volumes assujettis à l'assainissement 

Type volume 2011 2012 2013 2014 2015 N/N-1 (%) 

Volumes assujettis (m³) 392 900 368 840 367 211 379 201 808 281 113,2% 

 
 

Volumes assujettis à l'assainissement 

BEAUGENCY 2015 

Volumes assujettis (m³) 808 281 

 
Commentaire : nous constatons une variation des volumes suite à des hausses de consommation chez certains de nos clients 
mais aussi ¨ des r®gularisations dôestimation sur des compteurs difficilement accessibles. 
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3.2.4 La relation clients 

Notre objectif commun est de garantir une approche professionnelle et une relation de confiance. 
 

¶ RELEVE DES COMPTEURS 
 
SUEZ d®ploie sur le terrain des ®quipes dôagents d®di®s 
exclusivement au relevé des compteurs.  
 
 
Les missions essentielles des agents effectuant le relevé 
des compteurs, sont : 

¶ la remont®e pertinente dôindex, 

¶ le diagnostic de dysfonctionnements constatés, 

¶ une réponse adaptée aux questions des clients.  
 
 
 
 
Le carton, utilisé pour la relève des compteurs et le compte-rendu des interventions, a été revu pour 
une meilleure compréhension des clients.  
 

 
 

¶ UNE POLITIQUE ACTIVE DE COMMUNICATION 
 

> Communication en accueil client et/ou de mairie  
 
Plusieurs supports de communication, destinés aux clients consommateurs, ont été créés pour les 
accueils clients notamment sur : 

¶ Les bons gestes à adopter pour maîtriser sa consommation et préserver les ressources en eau (11 
cartes postales et 5 affiches sur ce thème),  

¶ Les services Mensualisation, E-facture et Acceo, 

¶ Le service Conso direct. 
 

                
 

copyright : William Daniels 
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> Campagnes dôe-mailing et de SMS 
 
Des campagnes dôinformation sont envoy®es aux clients consommateurs par e-mail ou par SMS 
pour :  

1) Promouvoir les services en ligne gratuits proposés à tous nos clients et qui facilitent la 
gestion de leur contrat dôeau : 

a. Le compte en ligne 
b. Lôe-facture (ou facture électronique) 
c. Le suivi conso (disponible uniquement pour les clients ®quip®s dôun compteur 

télérelevé) 
d. Les moyens de paiement : mensualisation et prélèvement 
e. La d®pose dôindex en ligne 
 

2) Informer sur le service de lôeau dans la commune : 
a. La qualit® de lôeau 
b. Les bons gestes pour préserver les ressources 
c. Les bonnes pratiques en cas de crise ou dô®v®nements m®t®orologiques (gel, 
canicule, é) 

 
3) Informer lôusager de mani¯re personnalis®e sur la gestion de son contrat dôeau : 

a. Alertes fuite et surconsommation (disponible uniquement pour les clients équipés 
dôun compteur t®l®relev®). Emission et mise ¨ disposition de la facture dôeau 

b. Actions sur le compteur : relève, changement, installation de la télérelève 
c. Echanges avec les équipes techniques : confirmation de RDV avec un technicien 

 
4) Améliorer la qualité relationnelle avec nos clients 

a. Information sur la gestion des données personnelles  
b. Choix des canaux de contacts pr®f®r®s et domaines dôint®r°t pour nos 

communications 
c. Enquêtes de satisfaction  
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> Un livret dôaccueil pour les nouveaux clients 
 
Lors de son abonnement au service, tout nouveau client reçoit une 
enveloppe contenant : 

¶ Un courrier dôaccueil,  

¶ Le règlement de service,  

¶ Les réponses aux questions les plus fréquentes sur la qualité de 
lôeau, le cycle de lôeau, son prix, les diff®rents ®l®ments de la 
facture dôeau, 

¶ Une information sur les services offerts par Eau France (e-facture, 
mensualisation,é).  

 
 
 
> Afficadres Véhicules 
 
Une campagne de publicité est programmée sur les véhicules de nos agents de terrain. Cette 
communication sera tourn®e vers les clients consommateurs pour plus dôinformations concernant les 
services et les m®tiers de lôactivité Eau France de SUEZ. 
 

 
 
> Magazines Eau services 
 
3 parutions en 2015 
 
Juin 
Parution du magazine Eau Services n°2  
Sujet principal : lôam®lioration du rendement 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Novembre  
Parution du magazine Eau Services n°3  

Sujet principal : le smart au service de la ressource 

«  Jôhabite Cannes.  
Je réalise vos travaux  

dans vos rues et veille à ne pas vous 
incommoder » 

Eddy, 2 ans chez SUEZ 
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Parution spéciale Eau Services Ile-de-France sur les solutions dôavenir pour accompagner le 
développement des territoires.  

 
 
+ la plateforme https://eau.toutsurmesservices.fr/ 
 
 
 

Relation client 

Désignation 2015 

Taux de réclamation FP2E (nombre/1000 abonnés) 10,059 

Nombre de réclamations écrites FP2E 29 

 
 
 

3.2.5 La mesure de la satisfaction client 

SUEZ Eau France fait appel chaque année à lôinstitut de sondages IFOP pour mesurer la satisfaction 
de ses clients. 

 
Les résultats de ces études permettent à SUEZ Eau France :  

¶ dôaffiner la compr®hension de la relation des usagers au service de lôeau et de lôassainissement, 

¶ de mieux comprendre ce qui nourrit et explique la satisfaction de m°me que lôinsatisfaction des 
clients, 

¶ de conduire de vraies démarches de progrès de la satisfaction des usagers. 
 
> La méthodologie  
Pour lôann®e 2015, cette enqu°te a ®t® r®alis®e par t®l®phone au cours du mois de janvier 2016 en 
collaboration avec lôInstitut IFOP aupr¯s de 1002 clients interrog®s. Il sôagit dôun panel repr®sentatif de 
la population des communes de lôEntreprise R®gionale desservie par lôactivit® Eau France de SUEZ. 
Les résultats de cette enquête sont présentés ci-dessous. 
 
  

https://eau.toutsurmesservices.fr/
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> Une image solide du distributeur dôeau 

 
 
Lôimage de SUEZ Eau France aupr¯s de ces clients reste solide. Lôactivit® Eau France de SUEZ est 
reconnue par ses clients pour son sérieux, son dynamisme, sa transparence et parce que ses choix et 
ses d®cisions sont conformes ¨ lôesprit dôune mission de service public. 
 
A lôavenir, SUEZ Eau France souhaite continuer ses efforts en mati¯re de proximit® clients. 
 
Les taux de recommandation et les taux dôintention de rester client SUEZ restent stables par rapport à 
2014. 77% des clients de lôEntreprise R®gionale recommanderaient SUEZ. 
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> La satisfaction globale par thème - début de questionnaire : un niveau de satisfaction auprès 
des clients directs modéré et stable entre les deux périodes 
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Plus de 86% des clients interrogés sont globalement satisfaits des prestations de SUEZ Eau France. 
SUEZ Eau France, comme en 2014, poursuivra ses efforts en mati¯re de qualit® de lôeau et en 
mati¯re dôinformations donn®es par le service de lôeau. 
 
 
 

3.2.6 Le prix du service de l'assainissement 

Le syst¯me tarifaire de la redevance assainissement comprend une part fixe, ainsi quôun prix au m3, appliqu® au volume dôeau 
consommé. 

 

 

¶ LA FACTURE TYPE 120 M3 

A la suite de la création par le gouvernement du dispositif de Cr®dit dôImp¹t pour la Comp®titivit® et lôEmploi (CICE), lôINSEE a 
d®cid® de modifier le calcul de lôindice ICHT-E  relatif au co¾t de la main dôîuvre (Indice du Co¾t Horaire du Travail ï Eau, 
Assainissement, D®chets, D®pollution) et dôimputer lôeffet du CICE sur cet indice. Parall¯lement, lôINSEE continue ¨ calculer et 
¨ publier lôindice dôorigine sous la rubrique ICHT-E hors CICE. 

 
Afin de maintenir les conditions et lô®conomie du contrat sign® avec la Collectivit®, Lyonnaise des Eaux applique lôindice 
dôorigine dans la formule dôindexation contractuelle. 
Dans le cas o½ la Collectivit® le souhaite, un ®change de courriers permet dôapporter des pr®cisions utiles, qui pourront °tre 
intégrées dans un prochain avenant. 

 
 

 
 
 

Volume 120 m3

Type de client: particulier (compteur diam 15) Beaugency
Type de facturation : semestrielle

Échéance : Mai - Novembre

Prix unitaire m3 HT 
Montant 

120m3 HT 
Prix unitaire m3 HT 

Montant 

120m3 HT 
Variation

Délibérations

COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES
Abonnement

Part Lyonnaise des Eaux 15,40 15,40 0,00%

Collecte et traitement

Part Lyonnaise des Eaux Traitement 120 0,5165 61,98 0,5165 61,98 0,00%

Part Lyonnaise des Eaux Collecte 120 0,2156 25,87 0,2156 25,87 0,00%

Part Commune de Beaugency 120 0,4300 51,60 0,4300 51,60 0,00% 25/04/2014

Surtaxe syndicale SIVU 120 0,2200 26,40 0,2200 26,40 0,00% 23/11/2012

Sous Total 'collecte et traitement' 1,3821 181,25 1,3821 181,25 0,00%

ORGANISMES PUBLICS

Modernisation des réseaux de collecte 120 0,1900 22,80 0,1900 22,80 0,00%

Sous Total 'organisme public' 0,1900 22,80 0,1900 22,80 0,00%

Montant HT 1,5721 204,05 1,5721 204,05 0,00%

Montant TVA à 10 % 0,1572 20,41 0,1572 20,41 0,00%

Montant TTC 1,7293 224,46 1,7293 224,46 0,00%

Actualisation 2015 2016 Prix m3 TTC Prix m3 TTC

Kpf asst 1,02973 1,8705 1,8705 0,00%

K asst 1,02216 1,02973

K SIVU 1,02742 1,04327 Assainissement 1,8705 Assainissement 1,8705 0,00%

Part Assainissement

part fixe 15,40 15,40 0,00%

part variable 165,85 165,85 0,00%

% Part fixe 8,50% 8,50% 0,00%

Service de l'assainissement

Quantité

en m3
2015 2016
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4.1 Le CARE 

Le pr®sent Compte Annuel de R®sultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en application de la loi 95-127 du 8 février 1995 et du 
décret 2005-236 du 14 mars 2005. 

 
Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 2006 de la Fédération Professionnelle des 
Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ cr®er un r®f®rentiel partag® qui stabilise les r¯gles et harmonise les pratiques. 

 
Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, de manière à en refléter le plus fidèlement 
possible les conditions économiques.  

 
Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans les termes qui sont les siens. 

 
Il r®pond aux demandes suivantes stipul®es dans lôArticle R1411-7 relatif au Rapport Annuel du Délégataire : "Le compte 
annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données présentées l'année précédente au titre du contrat en 
cours. Pour l'établissement de ce compte, l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges directes et 
selon des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une clé de répartition dont les modalités sont précisées 
dans le rapport pour les charges indirectes, notamment les charges de structure". 
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4.1.1 Le CARE 

 
 

 



4 | Comptes de la délégation et patrimoine 

BEAUGENCY ï 2015 47/122 

4.1.2 Le détail des produits 
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4.1.3 La présentation des méthodes d'élaboration 

 
 

ENTREPRISE REGIONALE  CENTRE LOIRE 

 

PRESENTATION DES METHODES DôELABORATION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTAT DôEXPLOITATION 2015 

 
 

ï Le pr®sent Compte Annuel de R®sultat dôExploitation (CARE) est ®tabli en 

application de la loi 95-127 du 8 Février 1995 et du décret 2005-236 du 14 mars 

2005. 

 

ï Il se conforme aux dispositions de la circulaire n° 740 mise à jour le 31 janvier 

2006 de la F®d®ration Professionnelle des Entreprises de lôEau (FP2E) visant ¨ 

créer un référentiel partagé qui stabilise les règles et harmonise les pratiques. 

 

ï Il regroupe par nature l'ensemble des produits et charges imputables au contrat, 

de manière à en refléter le plus fidèlement possible les conditions économiques.  

 

ï Le présent CARE est établi sous la responsabilité de la Société délégataire dans 

les termes qui sont les siens. 

 

ï La présente note a pour objet d'exposer les principales caractéristiques de la 

méthode utilisée pour son élaboration. 

 

ï Comme le décret le précise, le CARE prend en compte les deux particularités 

essentielles du métier de délégataire de service public :  

 

Á La première de ces particularités est la mutualisation des moyens, 

en personnel et matériel, dont se dote une entreprise délégataire 

pour gérer rationnellement les divers services, souvent nombreux, 

qui lui sont confiés. 

Á La seconde particularité est la nécessité de faire se correspondre, 

sur des documents annuels, des dépenses dont certaines sont 

susceptibles de varier fortement dôune ann®e ¨ lôautre et des 

recettes qui ont, au contraire, ®t® fix®es dôavance pour la dur®e du 

contrat.  

Sommaire 

 

 

I. ORGANISATION DE LA SOCIETE  

II. LES PRODUITS ET LES CHARGES DôEXPLOITATION 

III. LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 

IV. APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 

V. IMPÔT SUR LES SOCIETES 
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I.ORGANISATION DE LA SOCIETE 

 

 

Les ressources de toute nature dont le délégataire dispose sont positionnées dans son 

organisation centrale, régionale ou locale selon leur coût, leur rareté, et leur efficacité 

(ex. laboratoire dôanalyses, centrale dôachats, centre de relations clients, services 

comptables, etc.). 

 

Lôorganisation de Lyonnaise des Eaux France en 2015 sôappuie sur lôEntreprise 

R®gionale qui est lôunit® de base.  

 

 

1.LôEntreprise R®gionale est l'unit® de base de l'organisation de la soci®t® 

 

ï C'est une unité opérationnelle, qui bénéficie du soutien et des services 

apportés par le Siège Social. Il se subdivise à son tour en unités plus petites, 

jusqu'au secteur, qui ont en charge la gestion d'un ensemble de contrats 

proches géographiquement. 

 

ï Cette organisation permet à chaque contrat, quelle que soit sa taille, de 

bénéficier à tout moment des compétences et services attachés aux différents 

échelons de l'organisation (expertise technique, laboratoires, équipes 

d'intervention, services de garde, ...), ainsi que des moyens financiers et 

juridiques nécessaires. La décentralisation et la mutualisation de lôactivit® aux 

niveaux adapt®s repr®sentent un des principes majeurs dôorganisation de 

Lyonnaise des Eaux France. 

 

 

2.LôEntreprise R®gionale dispose de sa propre comptabilit® d'®tablissement 

 

ï Son compte de résultat enregistre l'ensemble des recettes et dépenses 

d'exploitation courante, directes et indirectes.  

 

ï La quote-part de frais de fonctionnement du siège social est répartie et inscrite 

dans la comptabilité des entreprises régionales. 

 

ï Les impôts et taxes, à l'exception de l'impôt sur les sociétés, sont également 

enregistrés localement.  

 

II.LES PRODUITS ET LES CHARGES DôEXPLOITATION  

 

Lôensemble de ces ®l®ments est issu de la comptabilit® de lôEntreprise R®gionale.  

 

Lôorganisation de Lyonnaise des Eaux France trouve sa traduction dans les CARE, par la 

distinction entre les charges directement imputées aux contrats, les charges directes 

affectées sur une base technique et les charges indirectes réparties. 
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1.Eléments directement imputés par contrats 

 

ï Les recettes du service, y compris les comptes de tiers, facturées ou estimées 

au cours de l'exercice sont directement imputées au contrat. Les recettes 

comprennent lôensemble des recettes dôexploitation hors TVA factur®es en 

application du contrat, y compris celles des travaux et prestations attribués à 

titre exclusif. 

 

ï Les dépenses d'exploitation courante du contrat, telles que notamment, 

énergie électrique, achats d'eau en gros (sur la base des conventions dôachat 

dôeau en gros), ristournes contractuelles, Cotisation Foncière des Entreprises 

(CFE), taxes foncières, ont été imputées directement à chaque fois que cela a 

été possible. 

 

 

2.Eléments affectés sur une base technique 

 

ï Certaines recettes accessoires telles que frais d'ouverture et de fermeture de 

branchements, réalisation de branchements isolés, ne sont pas forcément 

suivies par contrat et ont pu être affectées selon une clé technique. 

 

ï Les dépenses communes à plusieurs contrats ont été affectées sur ces 

diff®rents contrats ¨ dire dôexpert, en sôappuyant notamment sur lôutilisation de 

clés techniques. 

 

 

3.Charges indirectes 
 

 

a.Les frais généraux locaux 
 
 

ï Les frais g®n®raux locaux de lôentreprise r®gionale sont r®partis au prorata de 

la valeur ajoutée de chaque contrat eau et assainissement, après déduction 

de la quote-part imputable aux autres activit®s exerc®es par lôentreprise 

régionale. Les contrats à valeur ajoutée faible, voire négative, supportent 

cependant une quote-part de frais généraux locaux (et de charge relative aux 

autres éléments du domaine privé corporel et incorporel) fixée à 6,5% de leurs 

Produits (hors compte de tiers). 

 

ï La valeur ajoutée du contrat est la différence entre les produits et les charges 

externes imputées et affectées: achats, sous-traitance, redevances et 

surtaxes, frais de contrôle, ristournes contractuelles, charge relative aux 

annuit®s et droits dôusage. Elle correspond ¨ la production propre du contrat, 

après neutralisation des consommations de ressources externes, et est donc 

représentative des moyens mis à la disposition du contrat par Lyonnaise des 

Eaux France. 
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b.La contribution des services centraux et recherche 
 
 

ï La contribution des services centraux et recherche est répartie sur l'ensemble 

des activités de la société, et ses filiales. La quote-part relative aux 

entreprises régionales est répartie en fonction des Produits hors Prestations 

Internes. 

 

ï Cette contribution est ensuite r®partie au prorata du chiffre dôaffaires de 

chaque contrat eau et assainissement, après déduction de la quote-part 

imputable aux autres activit®s exerc®es par lôentreprise r®gionale.  

 
 

4.La participation, lôint®ressement et la provision pour indemnité de départ à la retraite 
des salariés  
 

La participation des salari®s nôest pas comptabilis®e dans les entreprises r®gionales, 

elle fait lôobjet dôune information sp®cifique ®manant du si¯ge social.  Elle est r®partie 

entre les contrats au prorata des dépenses de main-dôîuvre. 

Lôint®ressement et la provision pour indemnit® de d®part ¨ la retraite des salari®s, 

comptabilis®s dans lôentreprise r®gionale, sont r®partis suivant la m°me r¯gle. 

 

 

 
III.LES CHARGES ECONOMIQUES CALCULEES 
 

 

Les charges économiques calculées correspondent à des investissements réalisés par le 

délégataire, tant pour son compte propre (domaine privé), que pour le service délégué 

(domaine concédé) dans le cadre de ses engagements contractuels (programmes de 

travaux, fonds contractuels, annuit®s dôemprunt lorsquôelles nôapparaissent pas en 

charges dôexploitation), ainsi quôaux obligations de renouvellement. 

 

Ces charges ®conomiques permettent dôaffecter ¨ chaque investissement, conc®d® ou 

privé, le coût de financement correspondant, non intégré dans la comptabilité des 

entreprises régionales. 

 

 

1.Charges relatives aux renouvellements 
 

Les contrats peuvent prévoir que le délégataire assure la charge de renouvellement 

visant à garantir le bon fonctionnement du service et le maintien du potentiel des 

ouvrages. 

 

Les charges relatives aux renouvellements sont distinguées, dans le CARE, suivant 

lôobligation existant au contrat :  

 

a.garantie pour continuité du service, 

b.programme contractuel, 

c.fonds contractuel, 
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a. « Garantie pour continuité du service » : cette rubrique correspond à la situation 
(renouvellement dit « fonctionnel ») dans laquelle le délégataire est tenu de prendre à 
sa charge et ¨ ses risques et p®rils lôensemble des d®penses dôentretien, de 
réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires à la continuité du service. 
Le délégataire se doit de les assumer à ses frais, sans que cela puisse donner lieu à 
ajustement (en plus ou en moins) de sa rémunération contractuelle. 
La garantie de continuité du service doit, dans tous les cas, être évaluée en fonction 
dôun plan technique de renouvellement. Celui-ci est élaboré en fonction des 
dispositions contractuelles et du risque de renouvellement. 
 
- Pour les anciens contrats (sans programme contractuel ou avec une obligation de 
renouvellement des branchements plomb inclus dans la garantie): 
La traduction économique de la garantie pour continuité de service est le lissage 
économique des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les valeurs, 
figurant au CARE, sont le r®sultat dôun calcul actuariel des montants des d®penses 
prévisionnelles sur la durée du contrat ¨ partir dôun taux de financement de r®f®rence.  
 
- Si le plan technique de renouvellement révèle une dépense régulière sur la durée, 
la méthode de représentation est une moyenne arithmétique.  
 
- Pour les contrats dont le Produit dôexploitation (hors Compte de Tiers, travaux 
exclusifs et produits accessoires) est inf®rieur ¨ 100kú, les charges relatives au 
renouvellement à afficher dans les CARE doivent correspondre aux dépenses réelles 
de lôann®e, sauf dans le cas des garanties de renouvellement qui couvrent le 
renouvellement des branchements plomb. 
 
- Pour les contrats signés à partir de 2011 (sans programme contractuel) :  
Compte tenu du faible poids du renouvellement fonctionnel, la charge à inscrire dans 
le CARE est ®gale ¨ la d®pense r®elle de lôann®e. 
 
 

b. « Programme contractuel de renouvellement » : cette rubrique correspond au 
programme pr®d®termin® de travaux de renouvellements que le d®l®gataire sôengage 
à réaliser contractuellement (renouvellement dit « patrimonial »).  
 
La traduction économique du programme contractuel de renouvellement est le 
lissage économique des dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat. Les 
valeurs, figurant au CARE, sont le r®sultat dôun calcul actuariel des montants des 
dépenses prévisionnelles sur la durée du contrat ¨ partir dôun taux de financement.  
 
Pour les nouveaux contrats dont le chiffre dôaffaires annuel est au moins sup®rieur ¨ 
500 Kú (sign®s ¨ partir de 2011), la charge inscrite dans le CARE sera révisée tous 
les 3 à 5 ans pour tenir compte de la variation entre les montants nets 
effectivement engagés et les montants prévisionnels. La nouvelle charge à 
inscrire, progressant comme la prévisionnelle au même taux de progressivité, sera 
d®termin®e pour assurer lô®quilibre actuariel au taux de financement fix® 
contractuellement entre, dôune part les charges d®j¨ inscrites dans les CARE et la 
nouvelle charge ¨ inscrire sur la dur®e r®siduelle du contrat, et dôautre part les 
montants nets effectivement engagés et à engager. 
 

 

c. « Fonds contractuels de renouvellement » : cette rubrique correspond au cas 

où, par dérogation au principe des risques et périls caractérisant une DSP, le 

d®l®gataire nôest contractuellement tenu que de pr®lever tous les ans sur ses produits 
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un certain montant (forfait annuel, montant par m3 vendué) et de le consacrer aux 

d®penses de renouvellement dans le cadre dôun suivi pluriannuel sp®cifique. Un 

décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux 

parties. Dans le CARE figure le montant de la « dotation » au fonds contractuel, qu'il 

ait donné lieu à décaissement ou non. 

 

 

2.Charges relatives aux investissements contractuels 

 

Les charges relatives aux investissements du domaine concédé sont distinguées, 

dans le CARE, entre les principaux types dôobligations existant au contrat :  

 

a.programme contractuel, 

b.fonds contractuel, 

c.annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le délégataire,  

d.investissements incorporels. 

 

a. « Programme contractuel » : cette rubrique correspond au programme de travaux 

neufs que le d®l®gataire sôengage ¨ r®aliser contractuellement. Il sôagit des anciennes 

« redevances de domaine concédé ». A la fin du programme de travaux neufs, une 

comparaison est effectuée entre les montants prévisionnels déterminés en début de 

contrat, et les montants réellement engagés. La charge calculée du CARE peut alors 

être révisée en fonction de cette variation. 

Sont également repris dans cette ligne les investissements de 1er établissement ou 

travaux neufs non programmés dans le contrat initial ou ses avenants mais réalisés 

par le d®l®gataire pour diff®rents motifs (urgence, s®curit®, productivit®é). Le rachat 

du parc compteur en début du contrat et la remise gratuite à la Collectivité en fin de 

contrat, comme un bien de retour, figure aussi sur cette ligne. 

 

b. « Fonds contractuels» : cette rubrique est à renseigner lorsque le délégataire est 

contractuellement tenu de prélever tous les ans sur ses produits un certain montant 

(forfait annuel, montant par m3 vendué) et de le consacrer aux investissements du 

domaine conc®d® dans le cadre dôun suivi pluriannuel sp®cifique. Un d®compte 

contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans 

le CARE figure le montant de la dotation contractuelle, qu'il ait donné lieu à 

décaissement ou non. 

 

c. « Annuit®s dôemprunts de la collectivit® prises en charge par le 

délégataire » : cette rubrique est utilis®e pour repr®senter les annuit®s dôemprunts de 

la collectivité que le délégataire prend en charge dans le cadre du contrat de 

délégation. 

 

d. « Investissements incorporels » : sont représentés sur cette rubrique les droits 

d'usage et les participations financières aux travaux.  
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Mis à part le « fonds contractuel », la traduction économique de ces investissements 

doit être assurée par des charges économiques calculées. Les valeurs, figurant au 

CARE, sont le r®sultat dôun calcul actuariel des montants investis sur la durée du 

contrat ¨ partir dôun taux de financement .  

La m®thode consiste ¨ calculer lôannuit® progressive dôun emprunt destin® ¨ financer 

la totalité des investissements réalisés sur la durée du contrat.  

 

 
3.Charges domaine privé 

 

Cette charge a pour objectif de retrouver, au terme de la durée de vie du bien une 

somme suffisante pour en assurer le renouvellement, et de rémunérer le capital 

utilisé pour l'achat. La méthode est applicable à tous les contrats.  

 
1. Dans les installations du Domaine privé, on isole les compteurs, pour lesquels : 
 

- soit on constate une charge calcul®e en fonction dôun bar¯me interne établi 

chaque année par la Direction Administration et Finances. Ce barème est 

bas® sur le co¾t dôachat r®el des compteurs au cours de l'exercice, majoré 

de frais de magasinage et de pose, et incorporant une quote-part de frais 

généraux. 

 

La charge relative aux compteurs est ainsi ®gale ¨ lôannuit® de 

remboursement du capital immobilisé, à un taux de financement externe 

(OAT 10 ans + spread).  

La durée retenue est basée sur une durée de vie moyenne des compteurs 

de 20 ans sauf disposition contractuelle spécifique. 

 

- soit le bar¯me interne nôest pas adapt® (cas de rachat du parc des 
compteurs en début du contrat ou de renouvellement des compteurs pour 

non compatilibilité dans le cas de mise en place de la télérelève). Dans ce 

cas, une annuité progressive au taux de financement externe OAT (selon 

durée du contrat) + spread doit être calculée sur la base des flux 

prévisionnels (valeur de rachat de parc en début du contrat, dépenses du 

PRC, vente du parc en fin contrat).  

Cette annuité calculée pour le CEP est reprise dans le CARE. 

 
 

2. Autres ®l®ments corporels et incorporels (ócharges relatives aux investissements 

du domaine priv®ô) : 

 

Ce sont  des biens du domaine privé corporel de Lyonnaise des Eaux 

France, tel que bureaux, v®hicules, mobilier, éainsi que les biens du 

domaine privé incorporel. 

Dorénavant l'ensemble des charges informatiques se retrouve sur la ligne 
Informatique dans les Autres dépenses d'exploitation. 
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La charge relative aux autres éléments corporels et incorporels est 

constituée par la somme de deux termes : 

 

¶ la dotation aux amortissements industriels du bien non inflatée, 

¶ le coût des capitaux investis, assis sur la valeur nette comptable du 

bien multiplié par un taux de financement externe (OAT 10 ans + 

spread) égal à 2,85%. 

 

La charge ainsi calculée, sera répartie aux différentes activités et aux 

contrats en fonction de leur valeur ajoutée respective. 

 

 
4.Rémunération du besoin en fonds de roulement 

 

L'évaluation du besoin en fonds de roulement prend en compte la fréquence de 

facturation des clients, les délais d'encaissement des factures, et de reversement des 

redevances et surtaxes, la vitesse de rotation des stocks et les délais de paiement 

des fournisseurs. Sa rémunération est basée sur les taux court terme du marché égal 

à   -0,1% (0,39% en position emprunteur (BFR positif) et 0% en position prêteur (BFR 

négatif)). 

 

 
IV.APUREMENT DES DEFICITS ANTERIEURS 

 

Lorsqu'un contrat déficitaire les premières années, devient bénéficiaire, on constate 

l'apurement du déficit accumulé. 

 

 

V.IMPÔT SUR LES SOCIETES  

 

Un impôt théorique est calculé, au taux en vigueur, dès lors que le résultat du contrat est 

bénéficiaire, après report des déficits éventuels.  

 

Le taux applicable est de 33,33%. 
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4.2 Les reversements 

Cette partie présente les différents reversements à destination de la collectivité et des administrations, y compris ceux liés à la 
Taxe sur la Valeur Ajoutée. 

 

 

4.2.1 Les reversements à la collectivité 

Les reversements au profit de la collectivit® (hors reversement de TVA) intervenus au cours de lôexercice sont : 

 

 

Les reversements à la collectivité 

Période Date du reversement Montant (ú) 

- 14/04/2015 108 610,46 

- 29/10/2015 48 796,99 

  157 407,45 
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SUEZ : une marque unique mondiale pour accélérer son développement et accompagner les 
enjeux de la ressource. 
 
Le 12 mars 2015, les 40 marques du groupe SUEZ (SITA, Degrémont, Lyonnaise des Eaux, 
SAFEGEé) se sont f®d®r®es sous la marque unique SUEZ. La marque Lyonnaise des Eaux est 
ainsi devenue SUEZ. Elle correspond ¨ lôactivit® Eau et au périmètre géographique France. La 
marque SUEZ sera déployée sur les supports clients particuliers à partir de septembre 2016. 
 
Les entités juridiques tout comme les URL de nos sites persistent sous leurs formes actuelles : la 
soci®t® Lyonnaise des Eaux France SAS continue dôexister et sera modifi®e ult®rieurement.  
 
Cette partie décrit notre organisation ainsi que les moyens humains et matériels que nous mettons en 
îuvre dans le cadre de lôex®cution du contrat. 
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5.1 Notre organisation 

 

5.1.1 L'entreprise régionale 

LôEntreprise R®gionale CENTRE LOIRE a ®t® cr®®e en janvier 2011 et regroupe : 

 

 
5 agences territoriales et leurs secteurs opérationnels :  
 
 

Agence dôAUXERRE et ses secteurs, 74 rue Guynemer - 89000 AUXERRE 

 

P Secteur Avallonnais Tonnerrois  

P Secteur de la Nièvre 

 
 

Agence de CHATEAUROUX et son secteur, 52 boulevard de la Vrille - 36000 CHATEAUROUX 

 

P Secteur dôIssoudun 

 
 

Agence de MONTARGIS et son secteur, 213 rue du Christ - 45200 AMILLY 

 

P Secteur du Giennois 

 
 

Agence dôORLEANS et son secteur, 26 rue de la Chaude Tuile - 45000 ORLEANS 

 

P Secteur de Beaugency 

 
 

Agence de VENDOME et ses secteurs, 1 rue du Dr Faton Prolongée - 41100 VENDOME 

 

P Secteur Sarthe 
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Chiffres cl®s de lôEntreprise R®gionale CENTRE LOIRE  
 
Nombre de collaborateurs : 408 

 
LôEntreprise R®gionale Centre Loire propose aux collectivit®s et industriels de la région une offre de services soutenue par une 
d®marche dôassurance qualit® et des solutions sp®cifiques aux besoins de chacun dans les domaines de la distribution dôeau 
potable et de lôassainissement : 

 
S   La gestion et lôentretien des installations et des réseaux de distribution des collectivités et des industriels 
S   La gestion du patrimoine (usines de traitement, forages et équipements) 
S   La r®alisation de travaux sur lôensemble du territoire r®gional (extensions de r®seaux, branchements et 

renouvellements) 
S   Les prestations de services (facturation, relève des compteurs et abonnements) 

 

 

Les services supports : Direction Technique, Direction performance, Ressources Humaines, Communicationé sont 
des directions partagées aux agences territoriales 

 

Un service clientèle avec accueil physique sur le site de chaque agence territoriale et sur certains secteurs. 

 
 

 
 
 
 
 



5 | Votre délégataire 

BEAUGENCY ï 2015 62/122 

5.1.2 L'appartenance à un groupe d'envergure mondiale 

Le service b®n®ficie directement ou indirectement de lôexpertise technique de SUEZ Eau France et 
plus largement du Groupe SUEZ pour, dôune part, apporter des r®ponses aux probl®matiques 
quotidiennes qui se posent dans lôexploitation et, dôautre part, nous faire b®n®ficier des nouvelles 
avanc®es de la recherche et de lôinnovation dans diff®rents domaines. Cette expertise peut prendre 
différentes formes parmi lesquelles nous pouvons citer : 

¶ missions dôexpertise sur des probl¯mes ponctuels, 

¶ accès à la documentation technique et aux bonnes pratiques métiers, 

¶ accès à des programmes de formation spécialisés pour nos personnels. 
 
Cette expertise est particulièrement utile afin de pouvoir apporter des réponses adéquates et 
innovantes aux nombreux défis qui se posent dans les domaines suivants : 

¶ protection et gestion durable de la ressource en eau, 

¶ recherche de nouvelles ressources, 

¶ amélioration des performances des réseaux, 

¶ ma´trise de la qualit® de lôeau distribu®e, 

¶ prévention des risques environnementaux, 

¶ gestion performante de la relation clientèle. 
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5.2 La relation clientèle 

 
 

5.2.1 Moderniser et dynamiser notre relation clients 

Etre le lien privilégié entre les clients et SUEZ Eau France 
20 194 contacts clients du centre ont été traités en 2015 
 
Garantir une approche professionnelle et une relation de confiance 
80,4% des clients du Centre Régional se déclarent satisfaits 
 
Veiller au meilleur niveau de service apporté aux clients 
90,57% des courriers ont eu une réponse dans les 7 jours calendaires 
 
 
 

5.2.2 La gestion des courriers 

Ce service est organisé en lien étroit avec les Centres de Relations Clients afin de suivre le client tout 
au long de son abonnement avec SUEZ Eau France. 

 
 
 

5.2.3 Le site internet et l'information client 

Le site internet www.lyonnaise-des-eaux.fr accueille plus de 150 000 visiteurs uniques 
chaque mois. Il a ®t® ®lu site de lôann®e 2015 dans la cat®gorie Entreprises dôutilit® 
publique. Il a récolté la plus haute moyenne avec 8,25/10 pour le design, la navigation 
et le contenu proposé. 
 
 
Son conseiller virtuel, Olivier, a re­u la m®daille dôargent du concours des conseillers virtuels, « Mister 
Client 2015 è, au Salon Strat®gie Client. Il a ®t® ®valu® avec une trentaine dôautres conseillers 
virtuels, selon plusieurs critères comme la facilité d'utilisation, la qualité et la pertinence des réponses 
apportées et la simplicité d'accès. 
 
Le site www.lyonnaise-des-eaux.fr, accessible en mobilité via un smartphone ou une tablette 
(responsive design), apporte aux clients consommateurs des informations sur :  

¶ lôeau dans leur commune : qualité, travaux en cours et pour les 5 prochains jours, prix, parcours de 
lôeau etc. 

 

 
 
  

http://www.lyonnaise-des-eaux.fr/
http://www.lyonnaise-des-eaux.fr/
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¶ Des conseils pour faciliter leurs démarches, mieux gérer leur consommation avec le simulateur de 
consommation en ligne, ou encore mieux comprendre leur facture,  

 

 
 
« Mon compte en ligne », un espace personnel et sécurisé, disponible 24h/24 7j/7, qui permet aux 
clients :  

¶ une gestion autonome de leur contrat 

- accès aux données personnelles (nom du contrat, téléphone fixe et mobile, adresse de 
facturation), 

- visualisation des factures et possibilité de les télécharger au format PDF, 

- visualisation historique des paiements,  

- suivi des consommations (pour les clients ®quip®s dôun compteur t®l®relev®). 

¶ la réalisation en ligne de transactions et souscriptions 

- paiement sécurisé de leur facture par Carte Bancaire, 

- dépose du relevé de compteur, 

- souscription au prélèvement automatique et  à la mensualisation, 

- souscription ¨ lôe-facture. 
 
Des échanges possibles avec le service client via les différents canaux de contact :  

¶ un formulaire en ligne (abonnement et déménagement, demande de devis travaux), 

¶ un conseiller virtuel qui répond à plus de 50 000 utilisateurs chaque mois. Il est présent en bas de 
chaque page du site avec un Top 3 des questions les plus posées sur la page, 

¶ le Chat : un canal particulièrement innovant qui propose une conversation directe en ligne avec un 
conseiller clientèle, 

¶ le téléphone, les coordonnées du service client étant disponibles sur le site. 
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5.2.4 L'entité de gestion client 

Les Agences Gestion Clients (AGC) sont en charge :  

¶ de la facturation ;  

¶ de lôencaissement ;  

¶ du recouvrement amiable et contentieux. 
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5.3 Notre système de management 

NOTRE CERTIFICATION QUALITE ISO 9001 
 
Notre vision est résolument orientée vers nos clients, collectivités, professionnels et particuliers, 
industriels et agriculteurs, é Nous devons sans cesse imaginer de nouveaux services et de nouvelles 
solutions pour répondre à leurs attentes, notamment dans le domaine du développement durable. 
Notre politique intégrée (Qualité Santé Sécurité Energie Environnement et Risque Industriel) doit y 
contribuer avec les femmes et les hommes de lôentreprise. Lôactivit® Eau France de SUEZ a 
d®velopp® un syst¯me de management de la qualit® certifi® pour son p®rim¯tre national. Lôobjectif de 
la mise en îuvre de la norme ISO 9001 est de r®pondre aux attentes de nos clients internes et 
externes tout en améliorant nos performances économiques et gagner en efficacité. 
 
Trois grands piliers de notre système de management qualité sont : 

¶ la responsabilit® de la direction qui d®finit la politique de lôentreprise, 

¶ lôidentification et la gestion des processus qui contribuent à la satisfaction des parties intéressées, 

¶ lôam®lioration continue qui permet la mesure et lôenregistrement de la performance ¨ tous les 
niveaux ainsi que l'engagement d'actions de progrès efficaces. 

 
NOTRE PERIMETRE DE CERTIFICATION NATIONALE 
 
Notre périmètre de certification nationale concerne les activités suivantes : 

¶ production et distribution d'eau potable 24h/24 

¶ collecte et traitement des effluents 

¶ travaux et prestations de services en eau potable, eau industrielle et assainissement 

¶ irrigation et gestion des milieux naturels 

¶ entretien et dépollution de plans d'eau 

¶ gestion de réseaux d'irrigation 

¶ prestation d'ingénierie en eau et assainissement 

¶ gestion des services à la clientèle 

¶ gestion du patrimoine 

¶ formation professionnelle pour le développement des compétences 

¶ prestation de contr¹le et dô®talonnage sur banc de compteurs dôeau 

¶ ®tudes, r®alisation et installation dôUsines de traitement par Ultra Filtration. 
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NOTRE ORGANISATION 
 

¶ Définition de la politique et des objectifs avec la pr®cision sur la fa­on dôatteindre ces objectifs 

¶ Planification des activités 

- Identifier les risques et les besoins (ressources) 

- Planifier la maîtrise des risques 

¶ Mise en îuvre de ce qui a ®t® identifi®, fonctionnement des activit®s 

- Gérer la documentation 

. D®finir les r¯gles de r®alisation de lôactivit® 

. Enregistrer la preuve de réalisation des activités 

- Former (acquisition des compétences nécessaires) 

- Recruter (mettre la bonne personne au bon endroit) 

¶ Vérifier et contrôler les activités 

- Planifier et r®aliser le contr¹le et lôaudit 

- D®finir, r®aliser et suivre les actions dôam®lioration 

¶ D®cider des objectifs et cibles de lôentreprise 

- Revue des activités 
 
NOTRE OBJECTIF 
 
Cette organisation nous permet donc de : 

¶ produire une eau de qualité 24h/24, 

¶ rejeter une eau conforme aux normes dans le milieu naturel, 

¶ respecter la réglementation en vigueur, nos engagements contractuels et internes, 

¶ faire ®voluer la gouvernance de lôeau en d®ployant le Contrat pour la Sant® de lôeau, 

¶ préserver la Santé et la Sécurité de chaque collaborateur, 

¶ renforcer la qualité du service apportée aux clients, par une écoute attentive de leurs attentes, 

¶ anticiper et maitriser les risques associés à nos activités, 
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NOTRE CERTIFICATION ENERGIE ISO 50001 
 
En 2012, lôactivité Eau France de SUEZ a été une des premières entreprises françaises à obtenir des 
certifications énergie locales dès la publication de la norme ISO 50001. Etant donnés les enjeux 
environnementaux et économiques, l'Entreprise a décidé fin 2014 de s'engager dans une certification 
nationale de l'®nergie. Cette certification permet ®galement dô°tre en conformit® avec les exigences de 
la Directive europ®enne sur lôefficacit® ®nerg®tique. 
 
Un premier périmètre composé de plusieurs Entreprises Régionales a obtenu la certification en 2015. 
Le d®ploiement de cette certification nationale de lô®nergie se poursuivra en 2016. 
La démarche repose sur deux actions qui couvrent plus de 50 % de la consommation énergétique de 
lôEntreprise : 

¶ Eviter le renouvellement systématique ¨ lôidentique des pompes pour en optimiser le 
dimensionnement et la consommation.  

¶ Optimiser la concentration en boues activ®es dans les bassins biologiques des stations dô®puration 
et ainsi baisser la consommation dô®nergie li®e ¨ lôa®ration des bassins. 

 
En complément, une campagne de diagnostics énergétiques a été réalisée sur plus des 70 principaux 
sites en 2015 au niveau national pour identifier des gisements de performance.  
Au niveau régional, chaque Entreprise Régionale (ER) a élaboré et suit un plan dôactions r®gional, qui 
comprend, outre la déclinaison des démarches nationales, des actions en lien avec les gisements de 
performance et le contexte local.  
 
Un réseau d'experts Energie est en place dans les Entreprises Régionales. Il  se réunit régulièrement 
avec la Direction Technique nationale et les centres d'expertise du groupe, afin de faire bénéficier aux 
exploitants des dernières nouveautés en matière de performance énergétique (nouveaux 
équipements, etc.) et des retours d'expérience.   
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POUR ALLER PLUS LOIN 
 
A cette structure de base, structurante, peuvent °tre associ®s dôautres syst¯mes de management 
dans les domaines de lôenvironnement (ISO 14001), de la s®curit® de la denr®e alimentaire (ISO 
22000), de la santé sécurité au travail (OHSAS 18001 ou MASE), é. en fonction de la demande et du 
besoin des collectivités pour lesquelles nous travaillons. Ces démarches sont complètement intégrées 
à la Démarche Qualité. 
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5.4 Notre démarche développement durable 

UNE DEMARCHE PLEINEMENT INTEGREE A LA STRATEGIE DE LôENTREPRISE, POUR 
CONSTRUIRE ENSEMBLE LE FUTUR DE LA GESTION DE LôEAU DANS LES TERRITOIRES 
 
Dès 2006, Lyonnaise des Eaux structurait sa politique de développement durable autour de 3 enjeux : 
préserver la ressource en eau et respecter lôenvironnement ; °tre un partenaire local du 
d®veloppement des territoires ; dialoguer et agir avec tous les publics de lôentreprise.  
 
En septembre 2014, Lyonnaise des Eaux a lanc® une nouvelle initiative, qui sôinscrit dans la 
durée : le Programme Agir pour la Ressource en Eau, qui vise à soutenir et engager des actions 
concrètes et durables, pour mieux préserver la ressource en eau, avec pour ambitions : 
 

¶ dôalerter les publics sur lôenjeu central de protection de 
la ressource et de les informer sur des solutions 
performantes et innovantes dans une logique 
dôessaimage : cette matière pédagogique est 
disponible sur le site internet www.lyonnaise-des-
eaux.com notamment. 

¶ et de soutenir des idées nouvelles développées par 
des acteurs externes ¨ lôentreprise dans le cadre dôun 
appel à projets 

 

 

Le Programme Agir pour la Ressource en Eau couvre 5 thématiques : 
 

¶ r®duire lôimpact de lôactivit® humaine sur la ressource en eau 

¶ favoriser le bon ®tat ®cologique des masses dôeau pour mieux pr®server lôenvironnement et la 
biodiversité  

¶ partager les donn®es sur lôeau pour rendre accessibles ¨ tous, les informations sur la ressource 

¶ anticiper les conséquences du changement climatique sur la ressource en eau 

¶ mieux int®grer les enjeux li®s ¨ lôeau dans les am®nagements urbains  
 
Le Programme est piloté par un comité stratégique pluridisciplinaire co-présidé par Bertrand Camus, 
Directeur Général Eau France de SUEZ, et Serge Lepeltier, Ministre de lôEcologie et du 
D®veloppement durable, actuellement Pr®sident de lôAcad®mie de lôEau.  
 
Chaque ann®e, en septembre, un appel ¨ projets est lanc® aupr¯s des acteurs externes ¨ lôentreprise, 
porteurs dôinitiatives pour prot®ger la ressource en eau en France : associations, start-up, organismes 
de recherche, universitaires, r®partis sur les diff®rentes r®gions fran­aises. A lôoccasion de la 
deuxi¯me ®dition de lôappel ¨ projets (2015 / 2016), 80 porteurs de projets se sont mobilis®s. 
 
Par ailleurs, depuis 2006, Lyonnaise des Eaux fait évaluer sa politique de développement durable par 
un tiers, Vigeo, agence européenne de notation extra-financi¯re, et publie lôint®gralit® de cette 
évaluation. Cette démarche est un gage de transparence pour nos clients, mais aussi un état des 
lieux dynamique qui permet le dialogue et donc lôinscription de la relation contractuelle dans une 
d®marche de progr¯s. La derni¯re ®valuation a ®t® r®alis®e en 2015 et a port® sur lôann®e 2014, sur le 
périmètre des activités Eau France de SUEZ.  
 
Lôagence Vigeo ®value par une note, de 1 ¨ 4+, lôavancement de chacun des 12 engagements (2012-
2016) ¨ lôaune de 3 crit¯res : 

¶ la pertinence des orientations de lôentreprise, 

¶ la cohérence des mesures prises pour déployer ces orientations, 

¶ lôeffectivité des résultats enregistrés. 
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En d®cembre 2015, ¨ lôoccasion de la COP21, SUEZ a pris 12 nouveaux engagements, sur la p®riode 
2016-2020. Faisant de la lutte contre le changement climatique une priorité absolue, ils visent à : 

¶ poursuivre les efforts pour diminuer lôempreinte carbone du Groupe, 

¶ promouvoir le mod¯le de lô®conomie circulaire, permettant structurellement de r®duire les 
émissions de gaz à effet de serre et de protéger les ressources, 

¶ sôadapter aux cons®quences du r®chauffement climatique sur lôeau. 
 
Chaque ann®e, lô®tat dôavancement des 12 engagements sera ®valu® par un tiers ind®pendant. Les 
résultats de cette évaluation seront rendus publics. 
 
Engagement n°1  
Réduire de 30 % les ®missions de GES sur lôensemble du p®rim¯tre dôactivité en 2030 
 
Engagement n° 2 
Faire ®viter ¨ nos clients 60 millions de tonnes dô®missions de GES dôici 2020 
 
Engagement n° 3  
Multiplier par 2 les volumes de plastiques recycl®s dôici 2020 
 
Engagement n° 4  
Augmenter de 10 % la production dô®nergies renouvelables dôici 2020 
  
Engagement n° 5  
Proposer systématiquement à nos clients des plans de résilience aux effets du changement climatique 
 
Engagement n° 6  
Promouvoir les diff®rents usages de lôeau en multipliant par 3 la mise ¨ disposition dôeaux alternatives 
dôici 2030 
 
Engagement n° 7  
Economiser lô®quivalent de la consommation dôeau dôune ville de 2 millions dôhabitants dôici 2020 
 
Engagement n° 8  
Adopter en 2016 un prix interne du carbone 
 




























































































